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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant : 

« 20° De soutenir les exploitations traditionnelles qui contribuent à faire vivre les traditions d’un 
territoire particulier et permettent d’entretenir des paysages protégés. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est d'ajouter, parmi les grands objectifs de la politique agricole 
française, l'importance de préserver l'agriculture traditionnelle lorsque cette dernière contribue à 
façonner les paysages et faire vivre des traditions. 

Dans des territoires tels que la Camargue, le Pays-Basque ou la Provence, la culture et l'élevage 
contribuent très largement à entretenir la culture locale et ont donc un impact direct sur le tourisme 
et la préservation du patrimoine naturel. Ces types d'agricultures sont cependant menacées, à 
l'image des manadiers de Camargue qui ne parviennent plus à trouver d'assurances pour couvrir 
leurs activités et risquent ainsi de disparaître malgré leur caractère emblématique.

 


